
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDIC AL Dli MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION N® 2018-43

(ÎÉSTION DES MILIEl XAQDATIQI ES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)
20 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire($)

concernant le marché public de travaux d'entretien des bassins gérés par le SIAH -
(Marché E 18: Lot 1 : Entretien des fonds de bassinset des digues)

L an deux milledix-huit, le vingt-huit mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guv MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : GuyMESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - DéléguéTitulairede la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE», Gilles MENAT (Commune de BAILLET- EN-FRANCE),
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLEl (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVILLE). Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES), Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAmT-BRlCE-SOUS-FORÉT). Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MHKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine
FLESSATl (Commune de GOUSSAJNVILLE). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES), Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Robert DESACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRV), Geneviève BENARD-RAJSIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL cl Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE). David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAV), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES),
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WlTZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ).
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAV)

Présents sans droit de vote : 1

Louis LE PIERRE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée Commune d'E
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GÉSTION DES MILIEUX AQUATIQUES ETPRÉVENTION DES mONDATIONS (GÉMAPD

20 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché public de travaux d'entretien des bassins gérés par le SIAH -

(Marché E18 : Lot n" 1 : Entretien des fonds de bassins et des digues)

EXPOSEDESMOTIFS

Le présent marché est un marché public de piestations de services relatifà Tentretien d^ bassins de retenue du
SIAH.

Le marché comporte deux lots dont :
Lot n" 1 : Entretien des fonds de bassins et des digues. Ces travaux doivent répondre aux objectif suivants :

• Entretiende la végétation en place en lien avec l'ensembledes fonctions qu'elle remplit:
intérêt paysager, diversité biologique, brise-vent, etc.,

• Conservation du fonctionnement hydraulique des ouvrages de rétention

La consultationa été lancéeselon la procédured'appel d'of&esouvert conformément aux articlesnuméros66,
67 et 68 du décret n" 2016-360relatifaux marchéspublics.

Le marché prendla forme d'tm accord-cadre a bonde commandes avecun seulop^teur dansles conditions
définies auxarticles numéros 78 et 80 du décretn^2016-360 précité.

En vertu de l'article36-1de roidonnancen" 2015-899du 23juillet 2015 et de l'article 13 du décretn" 2016-360
du 26 mars 2016, le lot n" 2 du marché a été réservé aux eDtrq)iises adrq)tées, à des établissements et services
d'aidepar le travailou à desstructures équivalent- Iptsque plusde50 % des travailleurs concernés sontdes
personneshandic^ées qui, en raisonde la nature ou de la gravitéde leursdéficiences, ne pmvent exercerune
activilé professionnelle Hanc des conditions normales.

La duréedumarchéest fixéeà compter de sa notification jusqu'au 31 décembre 2018.Lesprestataires avaient
jusqu'au 08 mars2018à 1lh30 pourdéposer leuroffie.La Commission d'Appeld'Offress'est réuniele 19mars
2018 pour attribuer le marché.

Suiteà la consultation, l'entreprise retenue par la Commission d'Appeld'Offres est la suivante :
- Lot 1 : VERT LIMOUSIN pour un montant de 50 085,19 6 HT ;

Lescrédits sontprévus aubudget principal relatifaux compétences assainissement eaux pluviales etGÉMAPI,
chapitre OU, article 61523.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Apr^ avoirentendule rapportde GérardSAINTEBEUVE,

Vu le CodeGénéraldes Collectivités Teiritcriales,

Vu l'ordomiEmce n® 2015-899 du23juillet2015relatifauxmarchés publics.

Vule Décréta® 2016-360 du25mars 2016 relatifaux marchés publics etnotaounent sonarticle 13,

Considérant laprocédure parvoie d'appel d'offres ouvert lancée dan< lecadre dumarché,

Considérant lanécessité designer unmarché public sousla forme d'un accord-cadre à bonde commandes avec
unseul opérateur dans les conditions défîmes aux articles 78 et80 du décréta® 2016-360 précité.

Considérant leprocès-verbal delaCommission d'Appel d'Offres endate du 19 mars 2018,



GÉSTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS (GÉMAPI)
20>Lanccmeni de la procédure d'attributionet signature du marché public avec le(s) tituiaire(s)

concernant le marché public de travaux d'entretien des bassins gérés par le SIAH •
(Marché E18 : Lot n'' 1: Entretien des fonds de bassins et des digues)

LE COMITÉ SYNDIC AL DÉLIBÈRE ET. À L'UNANIMITÉ DES SIIFFRAC;ES ;

1- Autorise le Président à signer le marché public avec le titulaire concernant les prestations
d'entretien des bassins de retenue du SIAH - lot n° 1 : entretien des fonds de bassins et desdigues,
avec l'entreprise VERT LIMOUSIN, pour un montantde 50 085,19€ HT,

2- Prend acte que le marchéest conclujusqu'au 31 décembre2018,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatifaux compétences assainissement
eaux pluviales etGÉMAPI, chapitre OU, article 61523,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatifà cette attribution.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 28 mars 2018

Guy Ml

Présit

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caracièrc exécuioire de la présente délibération, transmise au conu^le de
légalité le:Ce>fci{M8
Affichée le :

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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